
 
Province de Liège – Arrondissement de Huy 
     Rue de Tohogne, 14 à 4180 Hamoir 
       C.C.A.T.M. – Hamoir  

 
P.V. DE LA REUNION DU 23.12.2014 

 
Présents : Madame Suzanne Bissot, Monsieur Oscar Dalem, Monsieur Steven Van Erps, 
Monsieur Michel Hamtiaux, Monsieur Loïc Jacob, Madame Marie-Noëlle Minguet, Monsieur 
Rémi Nuyts, Monsieur Daniel Thonon, Monsieur Pierre Silvestre, Monsieur André Quoilin,  

Monsieur Claude Kriescher (Président de la CCATM), Monsieur Mike Minet (C.A.T.U.), 
Madame Gilis Marie-Françoise (Agent de développement du GREOA), Monsieur Michel 
LEGROS (Bourgmestre faisant fonction) 

Absents : Monsieur Jean-Marie Péters Madame Julie Ong, Monsieur Jean-Luc Pirotton, 
Monsieur Jean-Claude Poncelet, Monsieur Frederic Lecarte. 

Excusés : Monsieur Vincent Lobet, Monsieur Guy Theate, Madame Magali Labé, Monsieur 
Alain Remouchamps, Monsieur Gontran Fraiture 

Invité : Monsieur Patrick Lecerf (Bourgmestre en titre) 

Ordre du jour : 

1. Approbation du P.V. de la réunion du 18.11.2014. 
2. Remise d'avis sur un projet de création d’un immeuble à appartements sur un bien sis à 

4180 Hamoir, Route de Xhoris 1, cadastré Div. 1 Sect. B n° 485 T2 
3. Etat d’avancement du projet de la création d’une Maison rurale 

La réunion débute à 19h30.  
 

1. Approbation du PV de la réunion du 18 novembre 2014 
 
Le PV est approuvé sans remarques. 
 

2. Remise d'avis sur un projet de création d’un immeuble à appartements sur un 
bien sis à 4180 Hamoir, Route de Xhoris 1, cadastré Div. 1 Sect. B n° 485 T2 
Vu la présentation faite par Monsieur Minet ; 

Considérant le projet vise la construction d’un immeuble à appartements composé de 2 
appartements et d’un duplex ;  

Considérant que le bien se situe dans le centre de Hamoir ; 

Considérant que le projet prévoit du stationnement sur bien privé ; 
La Commission émet donc un avis favorable. 



 
3. Etat d’avancement du projet de la création d’une Maison rurale 

La Commission est informée de l’état du dossier à savoir que 3 candidats ont déposés 
une offre. Que celles-ci ont fait l’objet d’une défense, par les candidats, devant le Jury 
de sélection en date du 08.12.2014.  

Le Collège sera aménagé à attribuer le marché. 

La réunion se termine à 21h00. 

Claude Kriescher,        Mike Minet, 
 
 
 
 

Président         Secrétaire 


